
AOÛT 2010 RC-PET
(09_PET_048)

(min.)

RAPPORT DE MINORITE DE LA COMMISSION THEMATIQUE DES PETITIONS

chargée d'examiner l'objet suivant:

Pétition pour un 13ème salaire pour les travailleuses et travailleurs agricoles (2455 signatures)

Séance du 10 mars 2010.
La minorité de la commission est composée de Mme Martine Fiora-Guttmann et de MM. Jean-Robert
Aebi, José Durussel, Michel Miéville, Philippe Reymond, Jean-Jacques Truffer et de votre rapporteur
Grégory Devaud.
La minorité souhaite, tout d’abord, relever le fait, qu’en principe et par courtoisie, un rapport de
minorité n’est pas souhaitable concernant une pétition. Différents sujets jusqu’à ce jour nous ont
poussé, pour cette fois, à profiter de la situation afin de démontrer que dans de nombreux cas et
concernant différentes problématiques, les pétitionnaires sont fréquement mal conseillés sur le
destinataire de leur texte et que les différents niveaux d’autorité, communaux, cantonaux et fédéraux
sont trop souvent mal interprétés.
Dans le cas présent, la minorité précise que les pétitionnaires sont tout à fait conscients de leur action
et que les personnes qu’ils représentent, membres de "L’Autre syndicat", souhaitent réellement
défendre, entre d’autres, l’imposition d’un 13ème salaire pour les travailleurs agricoles vaudois.
La minorité souhaite argumenter sur quatre points :

Un 13ème salaire : une vaudoiserie de plus, creusant un peu plus le fossé de la concurrence
face aux autres cantons suisses et principalement face aux cantons romands voisins dans le
cadre, entre autres, des cultures maraîchères, arboricoles et viticoles. Distorsion de
concurrence ! Compétitivité !
Le niveau actuel du Canton de Vaud. Un document, fourni par les pétitionnaires eux-mêmes,
démontre que le Canton de Vaud, comme dans de nombreux autres domaines, remplit
parfaitement son rôle social et économique avec le plus haut salaire minimum de base pour
les travailleurs agricoles (CHF 3’300.- net) et l’existence du Contrat type de travail discuté
entre les différentes parties.
Le rôle de l’employeur vaudois, défini chronologiquement en 5 mots : accueil, intégration,
apprentissage, contacts, tremplin vers d’autres secteurs économique.
Situation actuelle du PIB vaudois et des exploitations agricoles.

Dans un autre document fourni par les pétitionnaires, nous avons eu un aperçu des revendications
futures de L’Autre Syndicat :

45 heures sur 5 jours ;
salaire minimum à CHF 3’500.- net ;
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13ème salaire;
heures supplémentaires, pré-retraite, formation, etc.

Dans la situation actuelle, nous sommes, au moins, tous d’accord pour admettre un fait reconnu :
l’agriculture suisse a un problème, et un véritable soutien au niveau national pour employeurs et
employés est souhaitable au plus vite.
La minorité n’a pas, aujourd’hui, la solution à la crise agricole actuelle mais ne peut admettre des
mesures qui peuvent se révéler financièrement insoutenables et surtout de trop faible portée pour un
réel soutien à l’agriculture vaudoise. Elle vous encourage donc par 7 voix contre 8 à l’issue des débats
en commission à classer cette pétition.

Aigle, le 25 août 2010. Le rapporteur :
(Signé) Grégory Devaud
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